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Action publique, Procédure Pénale

Base légale

. . Source
Article(s) : 6 - 40 - 305 - Dahir n°® 1-02-255 du 25 i R Ll o Lioag 21
rejeb 1423 (3 octobre 2002) portant promulgation Revue : Revue de la Cour Supréme jul>oll « j

de la loi n° 22-01 relative a la procédure pénale e

Résume en francais

La note de recherche émise par le ministere public, agissant dans le cadre des pouvoirs d'enquéte que lui
confere l'article 40, alinéa 2, du Code de procédure pénale, constitue un acte d'instruction et de
poursuite. Il en résulte, en application de 1'article 6 du méme code, que cette note interrompt le cours de
la prescription de l'action publique. Par conséquent, une cour d'appel qui, pour rejeter 1'exception de
prescription, retient qu'une telle note de recherche constitue un acte interruptif, fait une saine
application de la loi.
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